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obligatoire signifierait la fin des obligations que les communes ont de mettre des 
installations de tir à la disposition des militaires pour des exercices de tir hors du 
service (art. 133 LAAM). 

6 Conclusions 

Pour les raisons susmentionnées, le Conseil fédéral est d’avis que la reformulation 
de la disposition constitutionnelle pour la lutte contre l’usage abusif d’armes, 
d’accessoires d’armes et de munitions n’apporterait guère d’améliorations concrètes. 
La loi sur les armes en vigueur couvre déjà les domaines dans lesquels il est possible 
et nécessaire de légiférer en vue de protéger les citoyens de l’usage abusif d’armes, 
d’accessoires d’armes et de munitions. Dans le domaine des armes militaires, le 
Conseil fédéral a engagé la procédure nécessaire afin d’optimiser les mesures pré-
ventives destinées à contrer les éventuels abus. C’est pourquoi il propose de soumet-
tre l’initiative au vote du peuple et des cantons sans contre-projet, en leur recom-
mandant de la rejeter. 
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Annexe 

1 Origine, but et contenu de la loi sur les armes 
1.1 Origine 

En 1993, le peuple et les cantons ont approuvé l’art. 40bis de l’ancienne Constitution 
fédérale (aCst.), qui autorise la Confédération à édicter des prescriptions en matière 
de lutte contre l’usage abusif d’armes. La loi sur les armes créée sur cette base dans 
le but d’unifier le droit sur les armes en Suisse a remplacé le concordat du 27 mars 
1969 sur le commerce des armes et des munitions ainsi que les dispositions canto-
nales qui y étaient liées. Suite à la révision totale de la Constitution fédérale du 
18 décembre 1998, l’art. 107 de la nouvelle Cst. fait office de fondement constitu-
tionnel de la loi sur les armes. Sur le plan matériel, l’article reste inchangé. La loi sur 
les armes règle l’usage abusif en définissant des critères clairs dont le contrôle peut 
être assuré sans générer de travail excessif. 
La loi sur les armes a introduit l’obligation générale d’obtenir une autorisation pour 
l’aliénation d’armes à titre professionnel. L’autorité compétente octroie un permis 
d’acquisition si les conditions légales sont remplies. Entre particuliers, l’acquisition 
se fait par le biais d’un contrat écrit et non d’un permis d’acquisition d’armes. 
Par ailleurs, la loi sur les armes a introduit un permis de port d’armes uniforme 
accompagné de la preuve du besoin de posséder une arme. Un tel permis est délivré 
à toute personne qui remplit les conditions d’octroi du permis d’acquisition d’armes 
et qui rend plausible qu’elle a besoin d’une arme pour se protéger ou pour protéger 
des tiers ou des choses. Par ailleurs, il convient de passer un examen démontrant que 
la personne sait manier une arme en toute sécurité et qu’elle connaît les principales 
dispositions légales en la matière. Le permis de port d’armes autorise le port d’un 
type d’armes spécifique dans toute la Suisse. 
La loi sur les armes tient compte des traditions suisses (système de milice de 
l’armée, chasse et tir sportif, collections d’armes) en leur ménageant des exceptions. 
Elle est entrée en vigueur, ainsi que son ordonnance d’exécution (ordonnance sur les 
armes, OArm; RS 514.541), le 1er janvier 1999. 
Une révision a eu lieu en 2001, qui avait pour but de dissocier la législation sur le 
matériel de guerre et le contrôle des biens de celle sur les armes. L’importation, la 
fabrication et le courtage en Suisse de biens qui tombent sous le coup de deux ou 
plusieurs lois sont désormais réglés selon la loi sur les armes. En revanche, 
l’exportation, le transit et le courtage pour des personnes à l’étranger et le commerce 
à l’étranger des biens en question sont réglés par la loi fédérale du 13 décembre 
1996 sur le matériel de guerre (LFMG; RS 514.51) et la loi du 13 décembre 1996 sur 
le contrôle des biens (LCB; RS 946.202). Les modifications sont entrées en vigueur 
le 1er mars 2002. 
Les milieux politiques ont par ailleurs insisté en 2000 et 2001 pour que la loi sur  
les armes soit à nouveau révisée, notamment en raison de la différence de réglemen-
tation entre l’acquisition d’armes dans le commerce et entre particuliers et de l’usage 
abusif des armes factices et des armes soft air. Un projet d’adaptation de la loi sur 
les armes a été mis en consultation en automne 2002. Cette révision portait essentiel-
lement sur l’interdiction de détenir des armes à feu automatiques, la nouvelle défini-
tion des couteaux et poignards figurant dans la loi, la suppression du régime excep-
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tionnel dont bénéficiait l’acquisition entre particuliers, l’interdiction de la vente 
anonyme d’armes, l’obligation de marquage des armes à feu, la soumission de 
certaines armes à air comprimé, armes soft air et armes factices à la loi sur les armes 
et l’interdiction du port abusif d’objets dangereux. Le projet mis en consultation ne 
prévoyait pas l’introduction d’un système national d’information sur l’acquisition 
d’armes géré par la Confédération.Etant donné qu’une partie des participants à la 
consultation demandait l’introduction d’un tel système, le DFJP a lancé le 
22 septembre 2003 une consultation complémentaire pour déterminer si l’idée d’un 
registre national des armes à feu avait des chances d’être acceptée; 93 % des prises 
de position ont rejeté le système d’information, notamment en invoquant le déséqui-
libre entre effort consenti et utilité réelle. Deux autres arguments ressortaient de ces 
prises de position: le système d’information ne serait jamais complet et des sanctions 
plus lourdes contre les infractions à la loi sur les armes auraient une meilleure effi-
cacité sur le plan de la prévention. 
Suite à l’association de la Suisse à Schengen, la directive 91/477/CEE du Conseil du 
18 juin 1991 relative au contrôle de l’acquisition et de la détention d’armes (direc-
tive de la CE sur les armes) a été reprise dans le droit suisse (il s’agit de l’adaptation 
du droit sur les armes découlant de Schengen). Cette révision comprenait divers 
aspects du projet original de révision de 2002, comme l’interdiction de posséder des 
armes à feu automatiques, la réglementation de la dévolution successorale, la sup-
pression du régime exceptionnel dont bénéficiait l’acquisition entre particuliers et 
l’obligation de marquage des armes à feu. Le message au sujet des «accords bilaté-
raux II» a été approuvé en octobre 200412. Un référendum ayant été lancé contre le 
projet, une votation populaire a eu lieu le 5 juin 2005; le projet a été approuvépar 
54,6 % des voix. 
Les autres aspects de la réglementation du projet de 2002 mis en consultation qui ne 
figuraient pas dans l’adaptation découlant de Schengen ont été intégrés dans la 
révision dite «nationale» de la loi sur les armes. Le Conseil fédéral a approuvé le 
message ad hoc en janvier 200613, dont les points principaux étaient les suivants: la 
soumission de certaines armes à air comprimé, armes soft air et armes factices à la 
loi sur les armes, l’interdiction de la vente anonyme d’armes, la nouvelle définition 
des couteaux et poignards figurant dans la loi et l’interdiction du port abusif d’objets 
dangereux. Le projet d’introduire un registre central des armes au niveau national a 
été abandonné du fait que la majorité des prises de position rassemblées à ce sujet 
dans le cadre de la consultation menée en septembre 2003 étaient négatives. 
L’adaptation de la législation sur les armes découlant de Schengen et la révision dite 
«nationale» sont entrées en vigueur le 12 décembre 2008. 

1.2 Mandat législatif dans le domaine des armes et 
du matériel de guerre au sens de l’art. 107 Cst. 

L’art. 107, al. 1, Cst. constitue la base constitutionnelle de la loi sur les armes. Selon 
l’al. 1, la Confédération est tenue d’édicter des dispositions visant à lutter contre 
l’usage abusif d’armes. La compétence n’est que partielle: elle n’est pas valable pour 
l’ensemble des aspects nécessitant une réglementation en matière d’armes mais 

  

12 FF 2004 5593 
13 FF 2006 2643 
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porte seulement sur la lutte contre l’usage abusif de certaines armes, de certains 
accessoires d’armes et de certaines munitions. 
Au chap. 1 (dispositions générales), la loi sur les armes règle les interdictions et les 
restrictions de portée générale, dont en particulier la catégorie des armes interdites à 
l’art. 5, al. 1, LArm. Les chap. 2 et 3 traitent de l’acquisition et de la possession 
d’armes et de munitions. Le chap. 4 réglemente le commerce et la fabrication 
d’armes. Le chap. 5 porte sur les opérations avec l’étranger et le chap. 6 sur la 
conservation, le port et le transport d’armes et de munitions ainsi que sur le port 
abusif d’objets dangereux. Les chap. 7 et 7a expliquent les procédures administra-
tives dont il faut tenir compte et le traitement des données. Enfin, le chap. 8 contient 
les dispositions pénales sanctionnant les infractions commises envers les disposi-
tions mentionnées dans la loi. 
Selon l’art. 107, al. 2, Cst., la Confédération est tenue de légiférer sur la fabrication, 
l’acquisition, la distribution, l’importation, l’exportation et le transit de matériel de 
guerre. L’initiative populaire ne modifie pas la teneur de l’al. 2 mais a pour but que 
seul l’art. 107 Cst. règle le thème du matériel de guerre. Par conséquent, il n’est pas 
nécessaire de traiter davantage du matériel de guerre. 

1.3 Preuve du besoin de posséder une arme et 
de la capacité à la manipuler 

La loi sur les armes garantit le droit d’acquérir, de posséder et de porter des armes 
dans le cadre législatif (cf. art. 3 LArm). Elle règle les conditions à respecter dans le 
cas concret ainsi que les procédures liées aux diverses formes d’actions impliquant 
des armes, c’est-à-dire en particulier l’acquisition, la possession et le port d’armes. 
Les conditions et les procédures doivent empêcher l’usage abusif d’armes tout en 
apportant le moins de restrictions et d’inconvénients possibles aux personnes 
concernées. Afin de pouvoir tenir compte de ces intérêts divergents, les conditions et 
les procédures prévues sont fixées en fonction de la dangerosité et des risques d’abus 
liés aux différents types d’armes et aux différentes formes d’utilisation des armes. 
On prend ici des critères objectivement mesurables afin de pouvoir garantir un 
contrôle et une exécution efficaces. Ceci est d’autant plus nécessaire que les infrac-
tions envers ces réglementations sont sanctionnées. 
La loi sur les armes n’exige aucune preuve du besoin pour l’acquisition, qui com-
prend toutes les formes de transfert de propriété (par ex. vente, échange, donation, 
héritage, location et prêt), ni pour la possession d’armes. Dans les cas où l’acquisi-
tion n’est pas effectuée aux fins de sport, de chasse ou de collection, son motif doit 
néanmoins être indiqué. La loi ne contient pas d’énumération des possibles motifs. 
Suivant la catégorie de l’arme et suivant la situation personnelle de la personne 
souhaitant acquérir une arme, diverses procédures sont à prendre en compte. 
L’acquisition d’«armes interdites» au sens de l’art. 5, al. 1, LArm (par ex. armes à 
feu automatiques) requiert une autorisation exceptionnelle délivrée par le canton. 
Afin d’obtenir une telle autorisation, la personne concernée doit pouvoir motiver sa 
demande par exemple par des exigences liées à sa profession. Comme pour 
l’acquisition des deux autres catégories d’armes, à savoir les armes «soumises à 
autorisation» (un permis d’acquisition d’armes est requis) et les armes «soumises à 
déclaration» (ces dernières ne sont pas soumises au régime du permis d’acquisition 
d’armes mais doivent être déclarées à l’office cantonal des armes), les critères pré-
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vus à l’art. 8, al. 2, LArm, doivent être pris en compte. Les personnes de moins de 
18 ans et les personnes interdites ne peuvent pas acquérir d’armes. Il en va de même 
pour les personnes dont il y a lieu de craindre qu’elles n’utilisent l’arme d’une 
manière dangereuse pour elles-mêmes ou pour autrui, et celles qui sont enregistrées 
au casier judiciaire pour un acte dénotant un caractère violent ou dangereux ou pour 
la commission répétée de crimes ou de délits. En outre, les personnes domiciliées à 
l’étranger, les ressortissants étrangers non titulaires d’un permis d’établissement en 
Suisse (art. 9a LArm et art. 10, al. 2, LArm en relation avec l’art. 21 de l’ordon-
nance sur les armes (OArm)) et les ressortissants de certains Etats (art. 7 LArm en 
relation avec l’art. 12 OArm) doivent remplir des conditions supplémentaires. 
Le législateur ne soumet pas l’acquisition et la possession d’armes à un examen de 
capacité. 
La loi sur les armes règle par ailleurs la conservation des armes à l’art. 26. Selon cet 
article, les armes doivent être conservées avec prudence et ne doivent pas être acces-
sibles à des tiers non autorisés. De plus, conformément à l’art. 47 OArm, la culasse 
d’une arme à feu automatique ou d’une arme à feu automatique transformée en arme 
à feu semi-automatique doit être conservée séparément du reste de l’arme et sous 
clef. La loi sur les armes ne contient pas d’autres réglementations concernant la 
conservation et la sécurité des armes (par ex. dépôt dans un coffre-fort ou ajout  
de sécurité électronique ou mécanique) car elles entraîneraient de nombreux 
contrôles. Il s’agirait en effet alors de vérifier si les prescriptions sont respectées. Si 
l’on renonce aux contrôles, les réglementations ne remplissent que partiellement leur 
but. Le Conseil fédéral a traité la question de l’introduction de sûretés électroniques 
pour les armes lors de sa séance du 19 août 2009 en réponse à la motion 09.3572 
déposée par le groupe BD. Il s’est déclaré opposé à cette introduction, arguant  
que les armes équipées d’un système de sûreté peuvent toujours servir d’objet de 
menace. 
Le législateur considère également le port d’une arme dans un lieu accessible au 
public comme un élément essentiel à prendre en compte dans le cadre de la lutte 
contre l’usage abusif d’armes si bien qu’il a réglé ce point dans la loi sur les armes. 
L’art. 27 LArm spécifie en effet que toute personne qui porte une arme dans un lieu 
accessible au public doit être titulaire d’un permis de port d’armes. Les permis sont 
délivrés en fonction des conditions prévues à l’art. 8, al. 2, LArm (cf. ci-dessus). A 
cela s’ajoute qu’une preuve du besoin doit être présentée. La personne souhaitant 
obtenir un permis de port d’armes doit ainsi établir de façon plausible qu’elle a 
besoin d’une arme pour se protéger ou pour protéger des tiers ou des choses contre 
un danger tangible. Dans le cas d’espèce, ce danger doit être démontré. De plus, 
selon le chapitre sur l’art. 27 LArm du message concernant la loi sur les armes, le 
requérant doit rendre vraisemblable que le port d’une arme est pour lui le seul 
moyen d’affronter un danger démontré. Le requérant est également tenu de prouver 
qu’il est capable de manipuler une arme. Il doit par conséquent passer avec succès 
un examen vérifiant sa capacité à manier correctement les armes et ses connaissan-
ces juridiques en matière d’utilisation d’armes, ce qui permet de garantir qu’il utili-
sera son arme de manière proportionnée. Si une personne porte une arme dans un 
lieu accessible au public sans être titulaire du permis de port d’armes requis, elle 
enfreint la loi sur les armes, ce qui constitue un délit (art. 33, al. 1, let. a, LArm). 
La loi sur les armes précise en outre qu’une preuve de capacité doit être avancée par 
qui entend fabriquer et faire le commerce à titre professionnel d’armes, d’éléments 
essentiels d’armes, de composants d’armes spécialement conçus, d’accessoires 
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d’armes, de munitions ou d’éléments de munitions. Les conditions devant être 
remplies afin d’obtenir une patente de commerce d’armes figurent à l’art. 17, al. 2, 
LArm. 

1.4 Répartition des armes en trois catégories différentes 

La loi sur les armes répartit les armes en trois catégories, en fonction de leur dange-
rosité (pour les conditions de l’acquisition, annexe ch. 1.3, 2e par.). Parmi les armes 
qui représentent le risque le plus important, il y a lieu de citer les armes «interdites» 
(dont, par ex., les armes à feu automatiques); viennent ensuite les armes «soumises à 
autorisation» (par ex. les armes à feu de poing), suivies des armes présentant le 
danger le plus faible, les armes «soumises à déclaration» (par ex. les armes de chas-
se ou de sport). Les fusils à répétition avec système à pompe («pump action») font 
partie de la catégorie des armes «soumises à autorisation». Leur acquisition se fait 
donc par le biais du permis d’acquisition d’armes, qui doit être demandé auprès de 
l’office cantonal des armes compétent du canton de domicile. Généralement, des 
cartouches sont utilisées pour les fusils à répétition avec système à pompe. Les 
cartouches contiennent un grand nombre de plombs qui, une fois la cartouche mise à 
feu, se dispersent de façon circulaire. Lorsque la cartouche est tirée à une grande 
distance, la dispersion est importante et le risque de blessure est par conséquent 
réduit. 

1.5 Système d’information sur les armes 

Depuis l’entrée en vigueur de l’adaptation découlant de Schengen et de la révision 
dite «nationale» de la législation sur les armes le 12 décembre 2008, toute nouvelle 
acquisition d’armes est saisie dans les systèmes d’information cantonaux. Les 
informations sur l’identité de l’acquéreur, le type d’arme, le numéro de l’arme 
notamment sont disponibles auprès de l’office cantonal des armes du canton domi-
cile de la personne concernée. Cet office octroie l’autorisation pour l’acquisition 
d’armes ou se charge de réceptionner les données relatives aux armes soumises à 
déclaration (cf. explications figurant à l’annexe ch. 1.3, 2e par.). Si le canton de 
domicile (éventuellement aussi un ancien canton de domicile) d’une personne est 
connu, les informations peuvent y être obtenues rapidement. 
A noter qu’avant le 12 décembre 2008, l’acquisition entre particuliers d’armes 
soumises à déclaration et d’armes soumises à autorisation se faisait au moyen d’un 
contrat écrit et qu’il n’était pas nécessaire de communiquer à l’office cantonal des 
armes les données concernant les armes acquises. Les systèmes d’information can-
tonaux ne contenaient par conséquent pas de données sur ces armes. L’adaptation de 
la législation sur les armes découlant de Schengen a permis de combler cette lacune 
et a ainsi introduit une obligation de déclarer ultérieurement à l’office cantonal des 
armes les armes soumises à déclaration, dans certaines conditions (art. 42a LArm). 
Outre les cantons, l’Office central des armes, rattaché à fedpol, gère également 
divers systèmes d’information. L’office central y traite des informations sur des 
personnes ayant des liens avec l’étranger qui acquièrent des armes (fichier relatif à 
l’acquisition d’armes par des ressortissants étrangers non titulaires d’un permis 
d’établissement et fichier relatif à l’acquisition d’armes par des personnes domi-
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ciliées dans un Etat Schengen) ainsi que des informations sur des personnes aux-
quelles l’autorisation a été retirée ou refusée ou dont les armes ont été mises sous 
séquestre (fichier relatif au refus de délivrer des autorisations, à la révocation 
d’autorisations et à la mise sous séquestre d’armes). Par ailleurs, un fichier conte-
nant les données sur les personnes auxquelles une arme de l’armée a été remise ou 
retirée est actuellement mis en place (fichier relatif à la remise et au retrait d’armes 
de l’armée). 
Comme expliqué dans l’annexe, il a aussi été question, lors de la révision dite 
«nationale» de la législation sur les armes, de mettre en place un système d’infor-
mation centralisé et géré par la Confédération. En raison du grand nombre 
d’oppositions, son introduction n’a cependant pas eu lieu (cf. à ce sujet les explica-
tions figurant au ch. 2.3). 

1.6 Reprise d’armes par les cantons 

L’art. 31a LArm, qui a été intégré dans la loi sur les armes dans le cadre de la révi-
sion dite «nationale», règle la reprise d’armes par les cantons. Selon cet article, les 
cantons sont tenus de reprendre les armes, les éléments essentiels d’armes, les com-
posants d’armes spécialement conçus, les accessoires d’armes, les munitions et les 
éléments de munitions sans prélever d’émoluments. Des émoluments peuvent être 
prélevés lorsque les armes sont remises par des armuriers. 
Sur la base de l’art. 31a LArm, de nombreux cantons14 ont déjà mené des collectes 
d’armes ou sont en train d’en planifier. En tout, près de 14 400 armes ont ainsi été 
rendues. 

1.7 Engagement international de la Suisse dans 
le domaine des armes légères et de petit calibre 

La Suisse s’est engagée dans la lutte contre la prolifération des armes de petit calibre 
(c.-à-d. les armes prévues pour être utilisées par des particuliers) et des armes légè-
res (c.-à-d. les armes principalement prévues pour être utilisées par plusieurs per-
sonnes regroupées en équipes). Ainsi, elle a activement participé dans le cadre de 
l’ONU à la création d’un instrument d’identification et de traçage des armes de petit 
calibre illicites. Le groupe d’experts a élaboré, sous conduite suisse, le Marking and 
Tracing Instrument pour l’identification et le traçage rapides et fiables des armes de 
petit calibre et des armes légères, lequel a été adopté le 8 décembre 2005 par 
l’Assemblée générale de l’ONU. La Suisse joue un rôle important dans la mise en 
œuvre de la Déclaration de Genève sur la violence armée et le développement. Elle 
s’engage en outre en faveur d’une convention internationale sur le commerce des 
armes (Arms Trade Treaty, ATT) dont l’objectif est d’imposer, par des règles juridi-
quement contraignantes, un contrôle plus strict au commerce mondial des armes 
conventionnelles. De plus, elle apporte sa contribution, dans le cadre de l’Orga-
nisation pour la sécurité et la coopération en Europe et du Partenariat pour la paix de 
l’OTAN, à des projets de destruction des armes légères et de petit calibre excéden-

  

14 Cantons concernés au 5 octobre 2009: AG, AR, BE, BL, BS, FR, GL, GR, LU, NW, OW, 
SG, SO, TG, TI, UR, VD, ZG et ZH. 
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taires et de sécurisation de leur stockage. Enfin, elle soutient le centre de compé-
tence «Small Arms Survey» rattaché à l’Institut genevois de hautes études interna-
tionales et du développement (IHEID) et apporte son appui aux Etats et orga-
nisations non gouvernementales dans la mise en œuvre du programme d’action de 
l’ONU relatif au trafic des armes légères et de petit calibre. 

2 Loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire: 
réglementation sur la conservation de l’arme 
d’ordonnance et sur l’acquisition de l’arme de  
service en toute propriété à la fin des obligations  
militaires 

La loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire (LAAM; RS 510.10) établit 
les principes de base applicables en matière d’arme personnelle. En dehors du ser-
vice, les personnes astreintes au service militaire ont, entre autres, les devoirs de 
conserver en lieu sûr et de maintenir en bon état l’équipement personnel, de se 
présenter aux inspections et d’accomplir le tir obligatoire (art. 25, al. 1, LAAM). 
Jusqu’à la révision effectuée dans le cadre de la réforme de la péréquation financière 
(RPT), la notion «d’armement personnel» apparaissait dans l’art. 106 (en rapport 
avec celle d’acquisition: par la Confédération). Aujourd’hui, cette notion n’apparaît 
plus dans la LAAM. L’arme personnelle du militaire, en tant qu’élément constitutif 
de son équipement personnel, reste la propriété de la Confédération (art. 114, al. 1, 
LAAM). Le Conseil fédéral règle la remise en état, le remplacement et l’entreposage 
de l’équipement personnel. Il définit dans quelle mesure les militaires doivent parti-
ciper aux frais (art. 110, al. 3, LAAM). Selon l’art. 112 LAAM, les militaires veil-
lent, entre autres, à conserver en lieu sûr l’équipement personnel et à remplacer les 
effets devenus inutilisables. 
Dans son message du 7 mars 2008 concernant la modification de la législation 
militaire, le Conseil fédéral a traité aussi le thème de la prévention de l’usage abusif 
de l’arme personnelle et a intégré dans le projet sur la LAAM un nouvel art. 113 qui 
habilite l’administration militaire à examiner, de façon ciblée, tout motif empêchant 
la remise de l’arme personnelle (FF 2008 2921). Cette notion de remise concerne 
tant l’équipement pendant la durée des obligations militaires que sa remise en toute 
propriété à la fin de ces obligations. A cet effet, les autorités compétentes doivent 
avoir la possibilité de demander des rapports de police et des rapports militaires de 
conduite, de consulter le casier judiciaire, les dossiers pénaux et les dossiers 
d’exécution des peines, ainsi que le registre des poursuites et faillites, ou demander 
qu’un contrôle de sécurité relatif aux personnes soit effectué. Cette modification de 
la LAAM a été classeé le 10 juin 2009 car les deux Chambres n’ont pas réussi à 
s’entendre au terme de la procédure d’élimination des divergences. Les dispositions 
incontestées qui ressortent de ce projet de révision – dont l’art. 113 LAAM – sont 
actuellement soumises au Parlement dans le cadre d’un nouveau message du 19 août 
2009 (FF 2009 5331). 
Par contre, la loi fédérale sur les systèmes d’information de l’armée (LSIA), qui doit 
entrer en vigueur le 1er janvier 2010, a été approuvée. De nouvelles dispositions 
servant à prévenir l’usage abusif de l’arme personnelle ont été proposées: l’art. 13, 
let. j, LSIA cite expressément cela comme étant un des objectifs du système 
d’information sur le personnel de l’armée SIPA, et l’art. 17, al. 1, let. d, LSIA men-
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tionne l’appréciation de motifs empêchant la remise de l’arme personnelle comme 
raison pour la conservation des données. Ainsi, en plus de l’art. 20, al. 2, let. i, 
LSIA, une base de droit en matière de protection des données est établie pour les 
procédures et les tests futurs, lesquels sont, à l’heure actuelle, examinés au niveau 
interne de l’administration (FF 2008 2889 et 2930). 
Concernant la remise en toute propriété de l’arme d’ordonnance, la législation 
militaire ne contient aucune disposition à ce sujet. La loi sur les armes (LArm; 
RS 514.54) ne s’applique pas à l’armée, à l’administration militaire ou aux autorités 
des douanes et des corps de police (art. 2, al. 1, LArm). La remise de l’arme 
d’ordonnance aux militaires quittant l’armée est, dès lors, soumise aux dispositions 
des ordonnances de la législation militaire. Toutefois, dès que le détenteur en 
devient propriétaire, les règles de la législation civile sur les armes s’appliquent (par 
ex. en ce qui concerne le port de l’arme ou sa revente; cf. l’art. 15 de l’ordonnance 
concernant l’équipement personnel des militaires, OEPM; RS 514.10). 
Le projet de révision «nationale» de la LArm, qui est entré en vigueur le 12 décem-
bre 2008, contient de nouvelles dispositions sur le traitement et la protection des 
données. La base pour la banque des données concernant la remise et le retrait 
d’armes militaires (DAWA) se trouve dans les art. 32a et 32b LArm; cette banque 
contient, entre autres, les données des personnes qui ont reçu une arme en toute 
propriété lorsqu’elles ont quitté l’armée (art. 32b, al. 3, LArm). L’art. 32c LArm 
règle la communication des données entre les autorités de la Confédération et celles 
des cantons et l’art. 32j, al. 2, LArm, les annonces de l’administration militaire à 
l’Office central des armes  concernant les récipiendaires des armes à la fin de leurs 
obligations militaires. 
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